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L'an  deux  mil  douze,  le  17  septembre  à  17  h  00,  les membres  de  la  Commission
Permanente légalement convoqués se sont réunis à l'Hôtel du Département, sous la présidence de
M. Jean-Michel BAYLET, Président du Conseil Général. Après avoir constaté le quorum légal, la
Commission Permanente peut valablement délibérer.

Présents ou ayant donné procuration de vote: MM. Baylet, Empociello, Cambon, Massip,
Albert, Gonzalez, Descazeaux, Roger, Roset, Hébral, Marty, Lavabre, Capayrou et Quéreilhac.

CONTRAT UNIQUE D'INSERTION 
Avenant à la Convention d'Objectifs et de Moyens 2012

__

Par délibération du 16 janvier 2012, notre Commission s'est prononcée
sur la continuité, en 2012, de l'action conduite par le Conseil Général en matière de
prescription de « Contrats Uniques d'insertion » (CUI) destinés à favoriser l'insertion
des bénéficiaires du RSA.

Elle a  également  autorisé la conclusion de la convention devant  être
passée avec l'Etat   à cet  effet.  Cette convention annuelle dite « d'objectifs  et  de
moyens » prévoit :

-  la  prescription,  par  le  Conseil  Général,  de  330  CUI  dont  289  Contrats
d'Accompagnement dans l'Emploi (CAE) dans le secteur non marchand (associations
et secteur public) et 41 Contrats Initiative Emploi (CIE) dans le secteur marchand,
 - et, une participation financière à hauteur de 88% de l'allocation de base RSA.

A ce jour, vu le niveau de réalisation des objectifs de prescription de CAE et vu
les besoins repérés, je vous propose de porter à 359 (contre 289 aujourd'hui prévus) le
nombre de CAE que nous pourrions prescrire en 2012.

Compte  tenu  de  cette  évolution,  le  nombre  total  de  CUI  serait,  dans  la
convention 2012, porté  à 400 dont 359 CAE et 41 CIE.

Je vous saurais gré de bien vouloir délibérer.
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DECISION de la COMMISSION
PERMANENTE

Vu le rapport de Monsieur le Président,

Vu la délibération du Conseil Général du 21 avril  2011 portant délégation
d'attributions à la Commission Permanente,

Après en avoir délibéré,

LA COMMISSION PERMANENTE :

– Approuve l'avenant  à la convention d'objectifs  et  de moyens 2012 décidant  de
porter  à  359  (contre  289  aujourd'hui  prévus)  le  nombre  de  Contrats
d'accompagnement vers emploi (C.A.E.) ;

– Autorise Monsieur le Président à signer au nom et pour le compte du département
l'avenant correspondant  ;

– Autorise Monsieur le Président à prendre toute mesure nécessaire à sa mise en
oeuvre ;

– Précise que les dépenses correspondantes seront imputées à l'article 65661, sous-
fonction 564 du budget départemental.

Adopté à l'unanimité.
Le Président,
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